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L'alinÃ©a 8) de l'article IV du projet de Convention est simplement devenu l'alinÃ©a a) de l'article V de l'amendement. En d'autres termes, les motifs indiquÃ©s dans ... 
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N A T I O N S



U N I E S Distr. GENERALE



CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL



E/CONF;26/SR•1^ 15 septembre 1958 FRANÇAIS ORIGINAL : ANGLAIS



CONFERENCE DES NATIONS'UNIES SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL MPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA' QUATORZIEME SEANCE Tenue au Siège, à Nev-York, le jeudi 29 mai 1958, à 11 h. ^5*
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EXAMEN DU PROJET DE CONVENTION POUR IA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES (E/270iv/Rev.l, E/2Ê22; E/C0HF.25/L.17, L.31, L.33/Rev.l, L.3^i L.38 et L.UO) (suite) Articles III, IV et V (suite) M. BULCW (République fédérale d'Allemagne) explique pourquoi sa délégation a présenté des amendements (E/COÎJF^ô/L.^) aux articles III, IV et V du projet de Convention (E/270^/Rev.l) et indique que l'essentiel de l'article IV du projet de Convention se trouve reproduit, encore que dans un ordre différent, dans les articles IV et V tels qu'ils sont formulés dans l'amendement. On notera que l'alinéa a) de l'article IV du projet de Convention a été supprimé dans l'amen dement parce que, comme le représentant de la France l'a expliqué à la séance précédente, l'exécution d'ur.e sentence sera refusée motif pris de ce qu'elle est contraire à l'ordre public. la disposition est superflue parce que la question de l'ordre public fait l'objet d'un alinéa spécial. L'alinéa 8)de l'article IV du projet de Convention est simplement devenu l'alinéa a) de l'article V de l'amendement. En d'autres termes, les motifs indiqués dans cet alinéa ne seront pris en considération par l'autorité compétente qu'à la demande de la partie contre laquelle la sentence est invoquée et seulement si cette partie en fournit la preuve.



L'alinéa c) de l'article IV du projet de Convention subsiste tel quel,



comme alinéa a) de l'article IV de l'amendement. L'alinéa 8) de l'article IV de l'amendement reproduit la première partie de l'alinéa d) de l'article IV, dont la deuxième partie a été éliminée pour les raisons indiquées dan3 les observations du Gouvernement belge qui figurent dans l'annexe I du rapport du Secrétaire général (E/2Q22). L'alinéa 0) de l'article V de l'amendement reprend l'alinéa c) de l'article IV dans lequel les mots "dans le pays où elle a été rendue" ont été remplacés par une référence générale au droit applicable. L'alinéa f) de l'article XV n'a pas été conservé dans l'amendement, plusieurs délégations ayant demandé sa suppression. L'alinéa g) de l'article IV est repris à l'alinéa c) de l'article V de l'amendement avec certaines modifications de caractère jurid-iq110* On retrouvera l'alinéa h) de l'article IV, avec certaines modifications de forme, à l'alinéa c) de l'article IV de l'amendement. Comme la délégation de la République fédérale a proposé la suppression de l'article III du projet de Convention, en particulier de son alinéa b), elle s est efforcée de fournir des garanties suffisantes à la partie contre laquelle l'exé cution de la sentence est demandée tout en respectant les droits de la partie qui demande l'exécution.



f*"
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Le nouvel article V ter de l'amendement n'est pas très différent de l'article V du projet dé Convention.; on lui a;-.ajouté.toutefois.quelques dispo sitions qui ne portent pas atteinte, au principe .en.cause. ...



t(



~~T '



L'article V quater* de l'amendement s'inspire de,l'article 28 d'un projet de loi uniforme sur l'arbitrage élaboré par l'Institut international pour l'unification du droit privé. Bien que la Conférence n'en ait pas.discuté le fond, cette disposition sera do lirture à faciliter l'exécution d'une sentence arbitrale. L'article V qui'f.er de l'amendement tient compte de. certaines dispositions de la procédure allemande en matière de règlements. Tout en maintenant les amendements présentés par sa délégation, M. Bulov déclare qu'elle s'efforce de les concilier avec les.amendements des Pays-Bas (E/CONF.26/L.17)i •••Il a ton espoir qu'un texte acceptable pourra etre soumis à la Conférence pour' adoption. M. AIiBUTOT (Iran) dit que le système Juridique Institué par les amen dements des Pays-Bas repose sur le principe qu'une sentence confère à première vue un droit et doit être exécutée après l'examen prescrit À l'article IV. les autorités Judiciaires du pays où l'exécution est demandée ne peuvent en ref la reconnaissance et l'exécution que dans les cas prévus dans cet article. Certes, chaque système doit exiger que les principes fondamentaux du droit in concernant l'exécution des sentences arbitrales soient respectés. D'une manière Générale," les conditions fixées à l'article IV du projet des Pays-Bas répondent aux exigences léSltimcs touchant la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étranEères. En fait, elles sont semblables, pour l'essentiel, a celles -n . r>nnstltuent Tnême une amélioration sensible que pose le projet de Convention; elles cons par rapport à ce projet en supprimant l'alinéa f) de l'article IV qui pec e par imprécision et risque d'être mal interprété. Toutefois, comparant 1 alin a e) de l'article IV de l'amendement des Pays-Bas et l'alinéa h) de 1 article IV vav.»fér-flble la version du projet de projet de Convention, M. Adamiyat trouve p ovec l'ordre public ou avec les Convention. Les mots "clairement incompa • , ( . , . . .. nn+ cette clarté nécessaire a toute principes fondamentaux du droit public ^ _ 0eni*e-'de 1527 formulation du droit. Cette clause s nsp



^ —



pourralt



et elle doit être conservée dans la nouvel États qui'étaient partisans, même rendre • la Convention moins .intéressante pour les Etats qui . . à l'origine, de.la-conclusion,d'une-.nouvelle Convention.^.



f



• ;
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(Belgique), parlant du double exequatur, signale que le



principe en a été repris dans les traités d'arbitrage que son gouvernement a conclus ou est en train de conclure avec un certain nombre de pays. Ce principe a eu d'ailleurs sa place dans la Convention de Genève de 1927; c'est pourquoi la délégation belge y tient beaucoup. Après avoir cur^vé le3 amendements à l'article IV présentés par la République fédérale d Allerxgne (C/C0NF.2o/L.>) et le document ae travail présenté par la France, les Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne (E/CONF.26/L.kO), Herment estime que le premier de ces documents offre une meilleure base de discussion parce qu'il distingue clairement entre le cas où l'autorité compétente refuse d'office de reconnaître et d'exécuter une sentence et celui où elle le refuse à la demande de la partie contre laquelle la sentence est invoquée. ••'*



C0-- (*sraël)



estime que le nouveau document de travail est un



plein de promesses,



toutefois, comme les délégations qui avaient présenté



des amendements ne les ont pas retirés, il tient à déclarer qu'à son avis les œents présentés par la République fédérale d'Allemagne constituent une nette oration pa_ rapport aux autres. Il a cependant quelques réserves à faire au uj



la disposition de l'article V qulnter. qu'il considère comme dépassant



un peu le cadre de la Convention. Les règlements doivent être Incorporés dans tences. Si l on accepte ce principe, la disposition est superflue. Dans "raire, les règlements doivent etre soumis à des règles autres que celles de la Convention. M. Cohn constate en outre que la République fédérale d'Allemagne a proposé Pprime.. 1 article III du projet de Convention mais n'a fait figurer dans aucun de ses amendements une disposition prévoyant que l'exécution d'une sentence arbitrale doit être refusée si le litige n'a Fas été valablement soumis à l'arbitrage. Ba principale observation qu'il tient à faire, et qui porte tant sur les ments de la République fédérale d'Allemagne que sur le nouveau document de Fric!1' C°nCeyne



lG qUestion de la



alie' enBre



loi applicable. Les représentants de la



autres, ont soutenu que la Convention n'a pas à



la loi d après laquelle on dira si la décision de recourir à l'arbitrage le et que le soin de déterminer la loi applicable doit être laissé à
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M» Cohn'estime



au contraire que la loi applicable doit être clairement indiquée dans la Convention. A ce propos, il considère comme essentielle la disposition de son amendement (E/C0NF.26/L.31) tendant à ce que la décision de recourir à l'arbitrage soit considérée comme valable si elle est valable d'après la loi de l'Etat où elle a été prise ou d'après 'v. loi cie l'Etat où l'exécution de la sentence est demandée. Il insiste donc pour qv.e cette disposition figure dans la Convention.* Il pense' comme le représentant de l'Iran que la simple mention de T.»ordre public", à l'alinéa'c) de l'article IV"de l'amendement allemand, est insuffisante. Le sens de cette expression devrait être précisé. A ce propos, il préfère le texte de l'alinéa h) de l'article IV du projet de Convention. Il poserait même me exigence supplémentaire elnei qu'il est indiqué eu paragraphe 5 de l'amendement de se délégation (Ç/C0NF.26/L.31), qui vise le ces où l'exécution ou l'application de le sentence entraînerait le violation d'une loi de l'Etat où l'execution est demandée * ' M. KOKAL » sentence dans le ces » ées décisions qui portent d la fols sur sur des questions qui ne l'étaient pas. Toutefoi ,



/...



E/COHF.26/SR.I4 Français Pace 10 (M. Maurtua, Pérou) complètement muettes sur la question de savoir si une telle dissociation des éléments d'une sentence est expressément permise par le recoure à. l'arbitrage. De plus, elles ne précisent pas la législation en vertu de laquelle le Tribunal appelé à exécuter la sentence déterminerait quelles sont les parties de la sentence qui sont valables. M. llaurtua dép?eve que l'exception qui figure à l'alinéa e) de l'article IV du document dec ti-oia Puissuncee ne vire que l'fnccmpatib'iité avec l'ordre public. L'incompatibilité avec les principes fondamentaux du droit constitue un motif suffisant pour refuser l'exécution; par conséquent, il est en faveur du maintien du texte qui figure à l'alinéa h) du paragraphe IV du projet du Comité spécial, à condition de supprimer le mot "clairement". M. GE0RGIE7 (Bulgarie) estime qu'on limiterait le champ d'application de la Convention si l'on adaptait ses dispositions à la législation des Etats dont le droit privé et cornuercial est très évolué. Il estime,"tourné les représentants de la-Turquie -et dii Japon,, qulil convient d'insérer dans la Convention une clause précisant que tout accord en vue de soumettre un différend à l'arbitrage doit être établi par écrit.



Une telle



disposition renforcerait la validité d'un recours à l'arbitrage. M. Georgiev partage, d'autre part, les vues du représentant d'Israël en ce qui concerne la question de la législation applicable et se rallie aux déclarations faites par certaines délégations au sujet de l'expression "recours ordinaires" qui figure à l'alinéa f) de l'article IV de l'amendement des Paye-Bas (E/C0NF.2O/L.17). En effet, les voies de recours ne sont pas les mêmes dans chaque pays. Quant à la question de "l'ordre public", il considère que la disposition figurant dans l'amendement allemand et dans le document des trois Puicconces constitue une amélioration par rapport au texte du projet de Convention dans lequel l'emploi de cette expression pourrait donner lieu à des malentendus. Le PRESIDENT déclare close la discussion préliminaire des articles Tlïf IV et V et propose de créer un groupe de travail chargé d'examiner les articles et les amendements qui y ont été apportés en tenant compte des vues exprimées à



E/C0NF.26/SR.lk Français Page 11 (Le Président) la Conférence. Il suggère que le groupe de travail soit composé des représentants des pays suivants : Guatemala, Italie, Japon, Pakistan, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Salvador, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie et Union des Républiques socialistes soviétiques. Il en est ainsi décidé. In céarce est levée à 13 h. 25»
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l'ordre public;". 5. Modifier l'article V comme suit : a) Supprimer l'alinÃ©a 1. b). b) Au paragraphe 2, supprimer les mots ; "et celle du compx-omls sur lequel.
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Japon : Amendements aux articles III et IV du -projet de convention. 1. Supprimer l'alinÃ©a b) do l'article III,. 2. Modifier comme suit l'alinÃ©a e) de l'article IV.
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